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3.	Date d’adoption de la résolution: 19 janvier 2023
4.	Commission parlementaire compétente: Commission du contrôle budgétaire (CONT)
5.	Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
La résolution prend acte des volumes réalisés par le Groupe Banque européenne d’investissement (BEI) en 2021 et félicite la BEI d’avoir assuré la continuité des activités dans des circonstances difficiles causées par la pandémie de COVID‑19. Elle invite la BEI à respecter les priorités de l’Union soutenues par l’instrument InvestEU et à assurer une protection solide des intérêts financiers de l’Union. La résolution reconnaît l’importance de la notation AAA pour la BEI, prend acte des observations et recommandations du comité de vérification de la BEI et invite la BEI à mettre en œuvre ces recommandations. Elle invite par ailleurs la BEI à continuer à communiquer sur l’état d’avancement des recommandations précédemment formulées par le Parlement dans ses résolutions annuelles.
6.	Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
En ce qui concerne le paragraphe 53 et l’accord tripartite du 11 novembre 2021, l’article 287, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne prévoit que la Cour des comptes européenne a le pouvoir de contrôler les recettes et les dépenses de l’Union gérées au nom de l’Union par toute entité, y compris par la Banque européenne d’investissement. L’accord tripartite renouvelé a été conclu en novembre 2021 afin de tenir compte du rôle accru de la BEI dans la mise en œuvre des programmes soutenus par le budget de l’UE et de renforcer le droit d’accès de la Cour aux informations détenues par la Banque, tout en tenant compte du fait que les opérations de la BEI relèvent de son propre système de contrôle légal des comptes, conformément au traité. 
En ce qui concerne le renforcement de la transparence et de l’obligation de rendre des comptes (paragraphe 73), les décisions relatives à la transparence des délibérations et des décisions du conseil d’administration de la BEI relèvent de la prérogative des organes directeurs de la BEI, conformément aux statuts de la BEI et au code de conduite de son conseil d’administration (par exemple, les membres du conseil d’administration agissent en leur propre qualité, de manière indépendante et objective, dans l’intérêt de la BEI). Dans le cadre de sa politique de transparence, la Banque publie, sur son site web, l’ordre du jour révisé et les procès‑verbaux des réunions de son conseil d’administration, en tenant dûment compte des règles et pratiques qui s’appliquent aux informations confidentielles et commercialement sensibles, y compris en matière de propriété intellectuelle.
En ce qui concerne la divulgation des avis de la Commission émis en vertu de l’article 19 des statuts de la BEI (paragraphe 74), la pratique actuelle consiste à autoriser la divulgation des avis individuels émis au titre de l’article 19 sur demande, ce qui, de l’avis de la Commission, garantit un bon équilibre entre les différents intérêts en jeu, à savoir, d’une part, le besoin de transparence et, d’autre part, la confidentialité et la protection des informations sensibles sur le plan commercial. Ces demandes de divulgation sont traitées conformément au règlement (CE) n° 1049/2001 relatif à l’accès du public aux documents du Parlement européen, du Conseil et de la Commission.
